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GENSIGHT BIOLOGICS 

 

Société Anonyme au capital de 5 876 108,15 euros  

Siège social : 74, rue du Faubourg Saint Antoine, 75012 Paris 

751 164 757 R.C.S. Paris 

 

AVIS PREALABLE A L’ASSEMBLEE 

Les actionnaires de la société sont informés qu’ils seront réunis en Assemblée Générale Mixte le 19 mai 2026 à 
14 heures au siège social - 74, rue du Faubourg Saint Antoine, 75012 Paris, à l’effet de statuer sur l'ordre du jour 
suivant : 

 

À caractère ordinaire : 

1) Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025, 

2) Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025, 

3) Affectation du résultat de l’exercice, 

4) Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées et approbation de ces 
conventions,  

5) Renouvellement de Madame Françoise DE CRAECKER, en qualité d’administrateur, 

6) Approbation de la politique de rémunération du Directeur général et/ou de tout autre dirigeant mandataire 
social, 

7) Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’administration, 

8) Approbation de la politique de rémunération des membres du Conseil d’administration, 

9) Approbation des informations visées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce, 

10) Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à 
Monsieur Michael WYZGA, Président du Conseil d’administration, 

11) Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à 
Madame Laurence RODRIGUEZ, Directeur Général, 

12) Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la société ses propres 
actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 du Code de commerce, 

 

À caractère extraordinaire : 

13) Autorisation à donner au Conseil d'Administration en vue d'annuler les actions propres détenues par la 
société rachetées dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 du Code de commerce, 

14) Regroupement des actions de la Société par attribution d’une action nouvelle de 1,25  euro de valeur 
nominale pour 50 actions anciennes de 0,025 euro de valeur nominale chacune, 

15) Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour émettre des actions ordinaires et/ou 
des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capita l ou donnant droit à l’attribution de titres de 
créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec maintien du droit 
préférentiel de souscription, 

16) Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour émettre des actions ordinaires et/ou 
des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 
créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription par "offre au public" (à l’exclusion des offres visées au 1 de l’article L. 
411-2 du Code monétaire et financier), 
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17) Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour émettre des actions ordinaires et/ou 
des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 
créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription par une off re de type "placement privé" visée au 1 de l’article L. 411-2 du 
Code monétaire et financier, 

18) Délégation de pouvoirs à donner au Conseil d’Administration pour émettre des actions ordinaires et/ou 
des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 
créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription au profit d’une ou plusieurs personnes nommément désignées par le  
Conseil d'Administration, 

19) Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration en vue d’émettre des actions ordinaires 
et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres 
de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression 
du droit préférentiel de souscription au profit de catégories de personnes répondant à des caractéristiques 
déterminées, 

20) Autorisation d’augmenter le montant des émissions, 

21) Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour émettre des actions ordinaires et/ou 
des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 
créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription en rémunération de titres apportés dans le cadre d’une offre publique 
d’échange, 

22) Délégation à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital par émission d’actions 
ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital dans la limite de 20 % du capital en vue 
de rémunérer des apports en nature de titres ou de valeurs mobilières donnant accès au capital,  

23) Délégation à conférer au Conseil d’Administration en vue d’émettre des bons de souscription d’actions 
(BSA), bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes (BSAANE) et/ou des 
bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes remboursables (BSAAR) avec 
suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégories de personnes, 

24) Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue d’octroyer des options de souscription et/ou 
d’achat d’actions aux membres du personnel salarié (et/ou certains mandataires sociaux), 

25) Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue d’attribuer gratuitement des actions aux 
membres du personnel salarié et/ou certains mandataires sociaux,  

26) Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour augmenter le capital par émission 
d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit 
préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entrepr ise en application des 
articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail, 

27) Limitation globale des plafonds des délégations, 

 

A caractère ordinaire : 

28) Pouvoirs pour les formalités 

 

 

Texte des projets de résolutions 

 

À caractère ordinaire : 

 

Première résolution (Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025) – L’Assemblée 

Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration et des commissaires aux 

comptes sur l’exercice clos le 31 décembre 2025, approuve, tels qu’ils ont été présentés, les comptes annuels 

arrêtés à cette date se soldant par une perte de (11 978 666) euros.  
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Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ) – 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration et des 

commissaires aux comptes sur les comptes consolidés au 31 décembre 2025, approuve ces comptes tels qu’ils 

ont été présentés se soldant par une perte (part du groupe) de 12 036 205 euros.  

 

Troisième résolution (Affectation du résultat de l’exercice) – L'Assemblée Générale, sur proposition du Conseil 

d’Administration, décide d’affecter l’intégralité de la perte de l’exercice clos le 31 décembre 2025, à savoir le 

montant débiteur de (11 978 666) euros, au compte Report à nouveau qui est ainsi porté d’un montant débiteur de 

(248.577.567) euros à un solde débiteur de (260 556 233) euros. 

 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, l’Assemblée constate qu’il lui a 

été rappelé qu’aucun dividende, ni revenu n’a été distribué au titre des trois derniers exercices. 

Quatrième résolution (Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées et 

approbation de ces conventions) – Statuant sur le rapport spécial des commissaires aux comptes sur les 

conventions réglementées qui lui a été présenté, l’Assemblée Générale approuve les conventions nouvelles qui y 

sont mentionnées. 

 

Cinquième résolution (Renouvellement de Madame Françoise DE CRAECKER, en qualité d’administrateur) –

L’Assemblée Générale décide de renouveler Madame Françoise DE CRAECKER en qualité d’administrateur, pour 

une durée de trois années, venant à expiration à l’issue de l’Assemblée tenue dans l’année 2029 appelée à statuer 

sur les comptes de l’exercice écoulé. 

 

Sixième résolution (Approbation de la politique de rémunération du Directeur général et/ou de tout autre dirigeant 

mandataire social) – L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce, 

approuve la politique de rémunération du Directeur général et/ou de tout autre dirigeant mandataire social, 

présentée dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise figurant dans le document d’enregistre ment universel 

2025, paragraphes 13.1.1.2 et 13.1.1.3. 

 

Septième résolution (Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’administration) – 

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce, approuve la politique 

de rémunération du Président du Conseil d’Administration, présentée dans le rapport sur le gouvernement 

d’entreprise figurant dans le document d’enregistrement universel 2025, paragraphe 13.1.1.1. 

 

Huitième résolution (Approbation de la politique de rémunération des membres du Conseil d’administration) –

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce, approuve la politique 

de rémunération des membres du Conseil d’administration, présentée dans le rapport sur le gouvernement 

d’entreprise figurant dans le document d’enregistrement universel 2025, paragraphe 13.1.1.4. 

 

Neuvième résolution (Approbation des informations visées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce) –

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L. 22-10-34 I du Code de commerce, approuve les 

informations visées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce mentionnées dans le rapport sur le 

gouvernement d’entreprise figurant dans le document d’enregistrement universel 2025, au paragraphe 13.1.2 et 

suivants. 
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Dixième résolution (Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale 

et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attri bués au titre du même exercice à 

Monsieur Michael WYZGA, Président du Conseil d’administration) – L'Assemblée Générale, statuant en application 

de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, approuve les éléments fixes, variables et exceptionnels composant 

la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du 

même exercice à Monsieur Michael WYZGA, Président du Conseil d’administration, présentés dans le rapport sur 

le gouvernement d’entreprise figurant dans le document d’enregistrement universel 2025, au paragraphe 13.1.3.  

 

Onzième résolution (Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale 

et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à 

Madame Laurence RODRIGUEZ, Directeur Général) – L'Assemblée Générale, statuant en application de l’article 

L. 22-10-34 II du Code de commerce, approuve les éléments fixes, variab les et exceptionnels composant la 

rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du 

même exercice à Madame Laurence RODRIGUEZ, Directeur Général, présentés dans le rapport sur le 

gouvernement d’entreprise figurant dans le document d’enregistrement universel 2025, au paragraphe 13.1.3.  

 

Douzième résolution (Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la société 

ses propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 du Code de commerce) – L’Assemblée 

Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, autorise ce dernier, pour une période de dix-

huit mois, conformément aux articles L. 22-10-62 et suivants et L. 225-210 et suivants du Code de commerce, à 

procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, d’actions de la société dans la limite 

d’un nombre maximal d’actions ne pouvant représenter plus de 5  % du nombre d’actions composant le capital 

social au jour de la présente assemblée, le cas échéant ajusté afin de tenir compte des éventuelles opérations 

d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant la durée du programme.  

Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Conseil d’Administration par l’Assemblée Générale du 13 mai 

2025 dans sa dix-septième résolution à caractère ordinaire. 

Les acquisitions pourront être effectuées en vue :  

- d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action GENSIGHT BIOLOGICS par 
l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat de liquidité conforme à 
la pratique admise par la réglementation, étant précisé que dans ce cadre, le nombre d’actions pris en 
compte pour le calcul de la limite susvisée correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du 
nombre d’actions revendues,  

- de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement en échange ou en paiement dans le 
cadre d’opérations éventuelles de fusion, de scission, d’apport ou de croissance externe, 

- d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’actions attribuées 
gratuitement (ou plans assimilés) au bénéfice des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe, en 
ce compris les Groupements d’Intérêt Economique et sociétés liées, ainsi que toutes allocations d’actions 
au titre d’un plan d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plan assimilé), au titre de la participation aux 
résultats de l’entreprise et/ou toutes autres formes d’allocation d’actions à des salariés et/ou des 
mandataires sociaux du groupe, en ce compris les Groupements d’Intérêt Economique et sociétés liées,  

- d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la société dans le 
cadre de la réglementation en vigueur,  

- de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, conformément à l’autorisation conférée ou à 
conférer par l’Assemblée Générale Extraordinaire.  

- de manière générale, mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’AMF, et 
plus généralement, réaliser toute autre opération conforme à la réglementation en vigueur, étant précisé 
que dans une telle hypothèse, la Société informera ses actionnaires par voie de communiqué.  

Ces achats d'actions pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie d'acquisition de blocs de titres, et 

aux époques que le Conseil d'Administration appréciera.  

Le Conseil ne pourra pas, sauf autorisation préalable par l’Assemblée Générale, faire usage de la présente 

autorisation en période d’offre publique initiée par un tiers visant les titres de la société et ce, jusqu’à la fin de la 

période d’offre.  

La société se réserve le droit d’utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés dans le cadre de la 

réglementation applicable.  
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Le montant maximal de l’opération est fixé à 176 283 245 euros.  

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à ces opérations, 

d’en arrêter les conditions et les modalités, de conclure tous accords et d’effectuer toutes formalités. 

 

A caractère extraordinaire :  

 

Treizième résolution (Autorisation à donner au Conseil d'Administration en vue d'annuler les actions propres 

détenues par la société rachetées dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 du Code de commerce) – 

L’Assemblée Générale, en application de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, connaissance prise du rapport 

du Conseil d’Administration et du rapport des commissaires aux comptes :  

1) Donne au Conseil d’Administration l’autorisation d’annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, 
dans la limite de 10 % du capital calculé au jour de la décision d’annulation, déduction faite des éventuelles 
actions annulées au cours des vingt-quatre derniers mois précédents, tout ou partie des actions que la société 
détient ou pourra détenir notamment par suite des rachats réalisés dans le cadre de l’article L. 22 -10-62 du 
Code de commerce ainsi que de réduire le capital social à due concurrence conformément aux dispositions 
légales et réglementaires en vigueur,  

2) Fixe à vingt-quatre mois à compter de la présente Assemblée Générale, la durée de validité de la présente 
autorisation,  

3) Décide que le Conseil d'Administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’Assemblée Générale, faire 
usage de la présente autorisation, à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres 
de la société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre,  

4) Décide que l’excédent éventuel du prix d’achat des actions sur leur valeur nominale sera imputé sur les postes 
de primes d’émission, de fusion ou d’apports ou sur tout poste de réserve disponible, y compris sur la réserve 
légale, sous réserve que celle-ci ne devienne pas inférieure à 10% du capital social de la Société après 
réalisation de la réduction de capital,  

5) Donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues 
par la loi, pour réaliser les opérations nécessaires à de telles annulations et aux réductions corrélatives du 
capital social, modifier en conséquence les statuts de la société et accomplir toutes les formalités requises,  

6) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non 
utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

Quatorzième résolution (Regroupement des actions de la Société par attribution d’une action nouvelle de 

1,25 euro de valeur nominale pour 50 actions anciennes de 0,025 euro de valeur nominale chacune) – L’Assemblée 

Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des commissaires aux 

comptes et conformément aux dispositions des articles 6 du décret n° 48- 1683 du 30 octobre 1948 et R.228-12 du 

Code de commerce : 

- décide, selon les modalités détaillées ci-dessous, un regroupement d’actions à mettre en œuvre par le Conseil 
d’administration, 50 actions ordinaires d’une valeur nominale de 0,025  euro chacune (les « Actions 
Anciennes ») devant être regroupées en une action nouvelle à émettre d’une valeur nominale de 1,25  euro 
(les « Actions Nouvelles ») ; 

- décide que la date de début des opérations de regroupement interviendra au plus tôt à l’expiration d’un délai 
de quinze (15) jours débutant à la date de publication de l’avis de regroupement qui sera publié par la Société 
au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires ; 

- décide que la période d’échange durant laquelle les actionnaires pourront procéder aux regroupements de 
leurs Actions Anciennes sera d’une durée de trente (30) jours commençant à courir à compter de la date de 
début des opérations de regroupement mentionnée ci-dessus ;  

- prend acte que, conformément aux dispositions de l’article 6 du décret n°  48-1683 du 30 octobre 1948, les 
actionnaires qui se trouveraient propriétaires d’Actions Anciennes isolées ou en nombre inférieur à celui requis 
pour pouvoir procéder au regroupement auront l’obligation de procéder aux achats ou aux cessions d’Actions 
Anciennes nécessaires pour réaliser le regroupement dans un délai de trente (30) jours à compter du début 
de l’opération de regroupement ;  
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- prend acte que conformément aux dispositions des articles 6 du décret n° 48-1683 du 30 octobre 1948 et 
R.228-12 du Code de commerce, à l’issue de la période d’échange, les Actions Nouvelles qui n’ont pu être 
attribuées individuellement et correspondant aux droits formant rompus, seront vendues et que le produit de 
cette vente sera réparti proportionnellement aux droits formant rompus de chaque titulaire de droits ;  

- donne, pour une durée de douze mois à compter de la présente Assemblée, tous pouvoirs au Conseil 
d’administration, avec faculté de subdélégation, à l’effet de mettre en œuvre la présente résolution, ou d’y 
surseoir, et notamment :  

o fixer la date de début des opérations de regroupement ;  

o publier tous avis et procéder à toutes formalités légales et réglementaires consécutives à  cette décision ;  

o constater et arrêter le nombre exact des Actions Anciennes de 0,025 euro de valeur nominale qui seront 
regroupées et le nombre exact d’Actions Nouvelles de 1,25 euro de valeur nominale susceptibles de 
résulter du regroupement ;  

o procéder, le cas échéant, en conséquence du regroupement d’actions ainsi opéré, à l’ajustement des 
droits des bénéficiaires d'options de souscription et/ou d’achat d’actions, d’attributions d’actions gratuites 
et de bons de souscription d'actions, émis ou qui seraient émis d'ici la réalisation du regroupement ainsi 
qu’à l’information corrélative desdits bénéficiaires, conformément aux dispositions légales et 
réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles applicables ;  

o constater la réalisation définitive du regroupement et modifier les statuts de la Société en conséquence ;  

o plus généralement, prendre toutes mesures nécessaires et appropriées à la mise en œuvre de la 
présente décision et procéder à l’accomplissement de toutes formalités. 

 

Quinzième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour émettre des actions 

ordinaires et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de 

titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec maintien du droit 

préférentiel de souscription) – L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration 

et du rapport spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et, 

notamment, de ses articles L. 225-129-2, L. 228-92 et L. 225-132 et suivants et L.22-10-49 :  

1) Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, sa 
compétence pour procéder à l’émission avec maintien du droit préférentiel de souscription, à titre gratuit ou 
onéreux, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sur le marché français 
et/ou international, soit en euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie par 
référence à un ensemble de monnaies :  

- d’actions ordinaires, et/ou 
- de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant 

droit à l’attribution de titres de créance, et/ou 
- de valeurs mobilières, y compris de titres de créance, donnant accès à des titres de capital à émettre,  

dont la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances.  

Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront donner 

accès à des actions ordinaires à émettre par la Société et/ou par toute société qui possède directement ou 

indirectement plus de la moitié de son capital ou dont el le possède directement ou indirectement plus de la 

moitié du capital.  

Les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre immédiatement ou à terme par la Société 

ainsi émises pourront consister notamment en des titres de créance ou des bons, ou bien être associées à 

l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires.  

2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la 
présente Assemblée Générale.  

3) Décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le Conseil 
d’Administration de la présente délégation de compétence :  

Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la présente 

délégation ne pourra être supérieur 100% du capital social au jour de la présente Assemblée Générale.  

A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire (i) pour 

préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres 
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modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de 

la Société et (ii) au traitement des rompus.  

Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal maximum des actions ordinaires prévu à la vingt-

septième résolution de la présente Assemblée. 

Le montant nominal des titres de créance sur la Société susceptibles d'être émis en vertu de la présente 

délégation ne pourra être supérieur à 50.000.000 euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité 

monétaire établie par référence à plusieurs monnaies. 

Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal des titres de créance prévu à la vingt-septième 

résolution de la présente Assemblée. 

4) En cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence dans le cadre des 
émissions visées au 1) ci-dessus, décide que les actionnaires pourront exercer, dans les conditions prévues 
par la loi, leur droit préférentiel de souscription à titre irréductible aux titres de capital et/ou aux valeurs 
mobilières dont l’émission sera décidée par le Conseil d’administration en vertu de la présente résolution. Le 
Conseil d’administration aura la faculté de conférer aux actionnaires le droit de souscrire à titre réductible un 
nombre de valeurs mobilières supérieur à celui qu’ils pourraient souscrire à titre irréductible, 
proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et, en tout état de cause dans la limite de 
leurs demandes. 

Si les souscriptions à titre irréductible, et, le cas échéant, à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité des 

titres de capital et/ou des valeurs mobilières émis, le Conseil d’administration aura la faculté, dans l’ordre qu’il 

déterminera, soit de limiter, conformément à la loi, l’émission considérée au montant des souscriptions reçues, 

sous la condition que celui-ci atteigne au moins (le cas échéant, après utilisation de l’une ou des deux facultés 

ci-après) les trois quarts de l’émission initialement décidée, soit de répartir librement tout ou partie des titres 

non souscrits entre les personnes de son choix, soit d’offrir de la même façon au public, sur le marché français 

ou international, tout ou partie des titres non souscrits, le Conseil d’administration pouvant utiliser toutes les 

facultés énoncées ci-avant ou certaines d’entre elles seulement. 

5) Décide que, concernant les droits préférentiels de souscription attachés aux actions auto -détenues, le Conseil 
d'Administration pourra décider de ne pas tenir compte de ces actions pour la détermination des droits 
préférentiels de souscription attachés aux autres actions, répartir les droits préférentiels de souscription 
attachés aux actions auto-détenues entre les actionnaires, au prorata des droits de chacun, ou les vendre en 
bourse. 

6) Décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par offre de 
souscription, mais également par attribution gratuite aux propriétaires des actions existantes, étant précisé 
que le Conseil d’Administration aura la faculté de décider que les droits d'attribution formant rompus ne seront 
pas négociables et que les titres correspondants seront vendus.  

7) Décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les l imites fixées ci-dessus, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions prévues par la loi, des pouvoirs nécessaires notamment pour :  

- fixer les conditions de la ou des émissions et déterminer le prix d’émission, ainsi que le montant de la 
prime qui pourra être demandée à l’émission, les modalités de la souscription des actions et/ou des 
valeurs mobilières à émettre et de leur libération et leur date de jouissance et déterminer les dates et 
modalités de l’émission, la nature, le nombre et les caractéristiques des actions et/ou valeurs 
mobilières à créer et émettre ;  

- en cas d’émission de bons de souscription d’actions, en arrêter le nombre  et les caractéristiques et 
décider, s’il le juge opportun, à des conditions et selon des modalités qu’il fixera, que les bons pourront 
être remboursés ou rachetés, ou encore qu’ils seront attribués gratuitement aux actionnaires en 
proportion de leur droit dans le capital social ;  

- en cas d’émission de titres de créance, en arrêter les caractéristiques et, notamment, la durée des 
emprunts, leur caractère subordonné ou non, les modalités de remboursement du principal, avec ou 
sans prime, les conditions et modalités d’amortissement, les taux d’intérêt ; 

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital pendant une période maximale de trois mois en conformité avec 
les dispositions légales et réglementaires ;  

- déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur 
le capital ou les capitaux propres de la Société ;  

- le cas échéant, constater la réalisation des augmentations de capital  qui en résultent, procéder à la 
modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de 
capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation 
et, plus généralement, faire le nécessaire en pareille matière.  
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8) Décide que le Conseil d’Administration ne pourra pas, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, 
faire usage de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les 
titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

9) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non 
utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

Seizième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour émettre des actions 

ordinaires et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de 

titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du 

droit préférentiel de souscription par "offre au public" (à l’exclusion des offres visées au 1 de l’article L. 411-2 du 

Code monétaire et financier)) – L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration 

et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et 

notamment ses articles L. 225-129-2, L. 225-136, L.22-10-49, L. 22-10-51, L.22-10-52 et L. 228-92 : 

1) Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, sa 
compétence à l’effet de procéder à l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques 
qu’il appréciera, avec suppression du droit préférentiel de souscription, sur le marché français et/ou 
international, par une offre au public à l’exclusion des offres visées au 1° de l’art icle L. 411-2 du Code 
monétaire et financier, soit en euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie 
par référence à un ensemble de monnaies : 

- d’actions ordinaires, et/ou  
- de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou 

donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou 
- de valeurs mobilières, y compris de titres de créance, donnant accès à des titres de capital à émettre,  

dont la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances. 

Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront donner 

accès à des actions ordinaires à émettre par toute société qui possède directement ou indirectement plus de  

la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital.  

Les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre immédiatement ou à terme par la 

Société ainsi émises pourront consister notamment en des titres de créance ou des bons, ou bien être 

associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. 

2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour d e la 
présente Assemblée. 

3) Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 100 % du capital social au jour de la présente Assemblée Générale.  

A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire (i) pour 

préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres 

modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de 

la Société et (ii) au traitement des rompus. 

Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal maximum des actions ordinaires prévu à la vingt-

septième résolution de la présente Assemblée. 

Le montant nominal des titres de créance sur la Société susceptibles d'être émis en vertu de la présente 

délégation ne pourra être supérieur à 50.000.000 euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité 

monétaire établie par référence à plusieurs monnaies. 

Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal des titres de créance prévu à la vingt-septième 

résolution de la présente Assemblée. 

4) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux valeurs 
mobilières susceptibles d’être émises en vertu de la présente résolution, en laissant toutefois au Conseil 
d’administration la faculté d'instituer au profit des actionnaires un droit de priorité à titre irréductible et/ou 
réductible, pendant le délai et dans les conditions qu’il fixera, pour tout ou partie d’une émission réalisée dans 
le cadre de la présente résolution, conformément à la loi. 
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Dans ce cas, si les souscriptions à titre irréductible, et, le cas échéant, à titre réductible n’ont pas absorbé la 

totalité des titres de capital et/ou des valeurs mobilières émis, le Conseil d’administration aura la faculté, dans 

l’ordre qu’il déterminera, soit de limiter, conformément à la loi, l’émission considérée au montant des 

souscriptions reçues, sous la condition que celui-ci atteigne au moins (le cas échéant, après utilisation de 

l’une ou des deux facultés ci-après) les trois quarts de l’émission initialement décidée, soit de répartir librement 

tout ou partie des titres non souscrits entre les personnes de son choix, soit d’offrir de la même façon au 

public, sur le marché français ou international, tout ou partie des titres non souscrits, le Conseil 

d’administration pouvant utiliser toutes les facultés énoncées ci -avant ou certaines d’entre elles seulement. 

5) Décide que le prix d’émission des actions à émettre dans le cadre de la présente résolution sera fixé par le 
Conseil d’Administration (ou, sur sa délégation, la Directrice Générale ou, le cas échéant, un ou plusieurs 
Directeurs Généraux Délégués) et sera au moins égal, au choix du Conseil d’Administration (ou, sur sa 
délégation, la Directrice Générale ou, le cas échéant, un ou plusieurs Directeurs Généraux Délégués) :  

- soit au dernier cours de clôture de l’action de la Société sur le marché réglementé d'Euronext à 
Paris lors de la dernière séance de bourse précédant la fixation du prix de l’émission 
éventuellement diminué d’une décote maximale de 20 %,  

- soit à la moyenne pondérée par les volumes (dans le carnet d’ordre central et hors blocs hors 
marché) des cours de l'action de la Société sur le marché réglementé d'Euronext à Paris sur une 
période choisie par le Conseil d'Administration (ou, sur sa délégation, la Directrice Générale ou, le 
cas échéant, un ou plusieurs Directeurs Généraux Délégués) égale aux trois dernières séances de 
bourse ou aux cinq dernières séances de bourse précédant la fixation du prix d’émission, 
éventuellement diminuée d'une décote maximale de 20 % (et corrigée le cas échéant pour tenir 
compte des différences de date de jouissance),  

6) Décide que, (i) le prix d’émission des actions susceptibles de résulter de l'exercice des valeurs mobilières 
donnant accès au capital émises en vertu de la présente délégation, de leur conversion ou de leur échange 
pourra le cas échéant être fixé, à la discrétion du Conseil d’administration  (ou, sur sa délégation, la Directrice 
Générale ou, le cas échéant, un ou plusieurs Directeurs Généraux Délégués), par référence à une formule de 
calcul définie par celui-ci et applicable postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières (par exemple 
lors de leur exercice, conversion, remboursement ou échange) auquel cas la décote maximale susvisée 
pourra être appréciée, si le Conseil d’administration (ou, sur sa délégation, la Directrice Générale  ou, le cas 
échéant, un ou plusieurs Directeurs Généraux Délégués) le juge opportun, à la date d’application de ladite 
formule (et non à la date de l’émission de la valeur mobilière), et (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières 
donnant accès au capital le cas échéant émises en vertu de la présente délégation sera tel que la somme le 
cas échéant perçue immédiatement par la Société, majorée de celle susceptible d’être perçue par elle lors de 
l’exercice ou de la conversion desdites valeurs mobilières, soit, pour chaque action émise en conséquence 
de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant visé à l’alinéa précédent. 

7) Prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs 
mobilières émises donnant accès au capital de la Société, renonciation expresse aux actions auxquelles les 
valeurs mobilières pourront donner droit immédiatement ou à terme. 

8) Décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci -dessus, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions prévues par la loi, des pouvoirs nécessaires notamment pour : 

- fixer les conditions de la ou des émissions et déterminer le prix d’émission, ainsi que le montant de la 
prime qui pourra être demandée à l’émission, les modalités de la souscription des actions et/ou des 
valeurs mobilières à émettre et de leur libération et leur date de jouissance et déterminer les dates et 
modalités de l’émission, la nature, le nombre et les caractéristiques des actions et/ou valeurs 
mobilières à créer et émettre ;  

- en cas d’émission de titres de créance, en arrêter les caractéristiques et, notamment, la durée des 
emprunts, leur caractère subordonné ou non, les modalités de remboursement du principal, avec ou 
sans prime, les conditions et modalités d’amortissement, les taux d’intérêt ; 

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital pendant une période maximale de trois mois en conformité avec 
les dispositions légales et réglementaires ;  

- déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur 
le capital ou les capitaux propres de la Société ;  

- le cas échéant, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la 
modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de 
capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation 
et, plus généralement, faire le nécessaire en pareille matière. 

9) Décide que le Conseil d’Administration ne pourra pas, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, 
faire usage de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les 
titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 
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10) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non 
utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

Dix-septième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour émettre des 

actions ordinaires et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution 

de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression 

du droit préférentiel de souscription par une offre de type "placement privé" visée au 1 de l’article L. 411 -2 du Code 

monétaire et financier) – L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du 

rapport spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de Commerce et 

notamment ses articles L. 225-129-2, L. 225-136, L.22-10-49, L. 22-10-52 et L. 228-92 : 

1) Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, sa 
compétence à l’effet de procéder à l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques 
qu’il appréciera, avec suppression du droit préférentiel de souscription, sur le marché français et/ou 
international, par une offre visée au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, soit en euros, soit 
en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies 
: 

- d’actions ordinaires, et/ou 
- de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’'autres titres de capital ou 

donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou 
- de valeurs mobilières, y compris de titres de créance, donnant accès à des titres de capital à émettre,  

dont la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances. 

Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront donner 

accès à des actions ordinaires à émettre par toute société qui possède directement ou indirectement plus de 

la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital . 

Les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre immédiatement ou à terme par la 

Société ainsi émises pourront consister notamment en des titres de créance ou des bons, ou bien être 

associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. 

2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la 
présente Assemblée. 

3) Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 100 % du capital social au jour de la présente Assemblée Générale.  

En tout état de cause, le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu 

de la présente délégation ne pourra être supérieur à 30 % du capital social sur une période de 12 mois, cette 

limite s’appréciant à quelque moment que ce soit et s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations 

l’affectant postérieurement à la présente Assemblée Générale et compte non tenu du montant nominal du 

capital susceptible d’être augmenté par l’exercice de tous droits et valeurs mobilières déjà émis et dont 

l’exercice est différé. 

A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de  capital nécessaire (i) pour 

préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres 

modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de 

la Société et (ii) au traitement des rompus. 

Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal maximum des actions ordinaires prévu à la vingt-

septième résolution de la présente Assemblée. 

Le montant nominal des titres de créance susceptibles d'être émis par la Société en vertu de la présente 

délégation ne pourra être supérieur à 50.000.000 euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité 

monétaire établie par référence à plusieurs monnaies.  

Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal des titres de créance prévu à la vingt-septième 

résolution de la présente Assemblée. 

4) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux valeurs 
mobilières susceptibles d’être émises en vertu de la présente résolution. 
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5) Décide que le prix d’émission des actions à émettre dans le cadre de la présente résolution sera fixé par le 
Conseil d’Administration (ou, sur sa délégation, la Directrice Générale ou, le cas échéant, un ou plusieurs 
Directeurs Généraux Délégués) et sera au moins égal, au choix du Conseil d’Administration (ou, sur sa 
délégation, la Directrice Générale ou, le cas échéant, un ou plusieurs Directeurs Généraux Délégués) :  

- soit au dernier cours de clôture de l’action de la Société sur le marché réglementé d'Euronext à 
Paris lors de la dernière séance de bourse précédant la fixation du prix de l’émission 
éventuellement diminué d’une décote maximale de 20 %,  

 
- soit à la moyenne pondérée par les volumes (dans le carnet d’ordre central et hors blocs hors 

marché) des cours de l'action de la Société sur le marché réglementé d'Euronext à Paris sur une 
période choisie par le Conseil d'Administration (ou, sur sa délégation, la Directrice Générale  ou, 
le cas échéant, un ou plusieurs Directeurs Généraux Délégués) égale aux trois dernières 
séances de bourse ou aux cinq dernières séances de bourse précédant la fixation du prix 
d’émission, éventuellement diminuée d'une décote maximale de 20 % (et corrigée le cas échéant 
pour tenir compte des différences de date de jouissance),  

6) Décide que, (i) le prix d’émission des actions susceptibles de résulter de l'exercice des valeurs mobilières 
donnant accès au capital émises en vertu de la présente délégation, de leur conversi on ou de leur échange 
pourra le cas échéant être fixé, à la discrétion du Conseil d’administration (ou, sur sa délégation, la Directrice 
Générale ou, le cas échéant, un ou plusieurs Directeurs Généraux Délégués), par référence à une formule de 
calcul définie par celui-ci et applicable postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières (par exemple 
lors de leur exercice, conversion, remboursement ou échange) auquel cas la décote maximale susvisée 
pourra être appréciée, si le Conseil d’administration (ou, sur sa délégation, la Directrice Générale ou, le cas 
échéant, un ou plusieurs Directeurs Généraux Délégués) le juge opportun, à la date d’application de ladite 
formule (et non à la date de l’émission de la valeur mobilière), et (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières 
donnant accès au capital le cas échéant émises en vertu de la présente délégation sera tel que la somme le 
cas échéant perçue immédiatement par la Société, majorée de celle susceptible d’être perçue par elle lors de 
l’exercice ou de la conversion desdites valeurs mobilières, soit, pour chaque action émise en conséquence 
de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant visé à l’alinéa précédent. 

7) Prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs 
mobilières émises donnant accès au capital de la Société, renonciation expresse aux actions auxquelles les 
valeurs mobilières pourront donner droit immédiatement ou à terme. 

8) Décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions prévues par la loi, des pouvoirs nécessaires notamment pour :  

- fixer les conditions de la ou des émissions et déterminer le prix d’émission, ainsi que le montant de la 
prime qui pourra être demandée à l’émission, les modalités de la souscription des actions et/ou des 
valeurs mobilières à émettre et de leur libération et leur date de jouissance et déterminer les dates et 
modalités de l’émission, la nature, le nombre et les caractéristiques des actions et/ou valeurs 
mobilières à créer et émettre ;  

- en cas d’émission de titres de créance, en arrêter les caractéristiques et, notamment, la durée des 
emprunts, leur caractère subordonné ou non, les modalités de remboursement du principal, avec ou 
sans prime, les conditions et modalités d’amortissement, les taux d’intérêt ; 

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital pendant une période maximale de trois mois en conformité avec 
les dispositions légales et réglementaires ;  

- déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur 
le capital ou les capitaux propres de la Société ;  

- le cas échéant, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la 
modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de 
capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce mon tant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation 
et, plus généralement, faire le nécessaire en pareille matière. 

9) Décide que le Conseil d’Administration ne pourra pas, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, 
faire usage de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les 
titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

10) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non 
utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 
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Dix-huitième résolution (Délégation de pouvoirs à donner au Conseil d’Administration pour émettre des actions 

ordinaires et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de 

titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du 

droit préférentiel de souscription au profit d’une ou plusieurs personnes nommément désignées par le Conseil 

d'Administration) – L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et 

du rapport spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et 

notamment des articles L. 225-129-2, L.22-10-52-1 et L. 228-92 du Code de commerce : 

1) Délègue au Conseil d’Administration tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues 
par la loi, à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, 
tant en France qu’à l’étranger, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une ou 
plusieurs personnes nommément désignées par le Conseil d'Administration, à l’émission : 

- d’actions ordinaires, et/ou 
- de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’'autres titres de capital ou 

donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou 
- de valeurs mobilières, y compris de titres de créance, donnant accès à des titres de capital à émettre,  

dont la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances. 

Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront donner 
accès à des actions ordinaires à émettre par toute société qui possède directement ou indirectement plus de 
la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capita l. 

2) Fixe à dix-huit mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la présente 
assemblée. 

3) Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 100 % du capital social au jour de la présente Assemblée Générale.  

En tout état de cause, le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu 

de la présente délégation ne pourra être supérieur à 30 % du capital social sur une période de 12 mois, cette 

limite s’appréciant à quelque moment que ce soit et s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations 

l’affectant postérieurement à la présente Assemblée Générale et compte non tenu du montant nominal du 

capital susceptible d’être augmenté par l’exercice de tous droits et valeurs mobilières déjà émis et dont 

l’exercice est différé. 

A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire (i) pour 

préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres 

modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de 

la Société et (ii) au traitement des rompus. 

Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal maximum des actions ordinaires susceptibles d’être 

émises en vertu de la vingt-septième résolution.  

Le montant nominal des titres de créance pouvant être ainsi émis ne pourra être supérieur à 50.000.000 euros. 

Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal des titres de créance prévu à la vingt-septième 

résolution.  

4) Autorise le Conseil d'Administration, avec faculté de subdélégation, à fixer le prix d'émission des actions des 
actions ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société à un prix au moins égal au 
cours de clôture de la dernière séance de bourse précédant la fixation du prix d’émission, éventuellement 
diminué d'une décote maximum de 10 %. 

5) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux valeurs 
mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance, au profit d’une ou plusieurs personnes 
nommément désignées et de déléguer au Conseil d’Administration la désignation de ces personnes. 

6) Décide que le Conseil d’Administration aura, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par 
la loi, tous pouvoirs pour mettre en œuvre ou non la présente délégation, à l’effet notamment :  

- de désigner la ou les personnes au profit de laquelle ou desquelles l’émission est réservée 
conformément à l’article L.22-10-52-1 du Code de commerce ; 

- d’arrêter le nombre de titres à attribuer à chacun des bénéficiaires ; 
- fixer les conditions de la ou des émissions et déterminer le prix d’émission, ainsi que le montant de la 

prime qui pourra être demandée à l’émission, les modalités de la souscription des actions et/o u des 
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valeurs mobilières à émettre et de leur libération et leur date de jouissance et déterminer les dates et 
modalités de l’émission, la nature, le nombre et les caractéristiques des actions et/ou valeurs 
mobilières à créer et émettre ;  

- en cas d’émission de titres de créance, en arrêter les caractéristiques et, notamment, la durée des 
emprunts, leur caractère subordonné ou non, les modalités de remboursement du principal, avec ou 
sans prime, les conditions et modalités d’amortissement, les taux d’intérêt ; 

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital pendant une période maximale de trois mois en conformité avec 
les dispositions légales et réglementaires ;  

- déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur 
le capital ou les capitaux propres de la Société ;  

- le cas échéant, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la 
modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de 
capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital  après chaque augmentation 
et, plus généralement, faire le nécessaire en pareille matière. 

7) Décide que le Conseil d’Administration ne pourra pas, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, 
faire usage de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les 
titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

8) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non 
utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

Dix-neuvième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration en vue d’émettre des 

actions ordinaires et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution 

de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression 

du droit préférentiel de souscription au profit de catégories de personnes répondant à des caractéristiques 

déterminées) – L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du 

rapport spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et 

notamment des articles L. 225-129-2, L. 225-138, L.22-10-49 et L. 228-92 du Code de commerce : 

1. Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, sa 
compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il 
appréciera, tant en France qu’à l’étranger, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de 
catégories de personnes ci-après définies, à l’émission : 

- d’actions ordinaires, et/ou 
- de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’'autres titres de capital ou 

donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou 
- de valeurs mobilières, y compris de titres de créance, donnant accès à des titres de capital à émettre,  

dont la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances. 

Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront donner 

accès à des actions ordinaires à émettre par la Société et/ou par toute société qui possède directement ou 

indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de la 

moitié du capital. 

Les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre immédiatement ou à terme par la 

Société ainsi émises pourront consister notamment en des titres de créance ou des bons, ou bien être 

associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. 

2. Fixe à dix-huit mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la présente 
Assemblée Générale. 

3. Décide de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le Conseil 
d’administration de la présente délégation de compétence : 

Le montant nominal global maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de 

la présente délégation ne pourra être supérieur à 200 % du capital social au jour de la présente Assemblée 

Générale. 
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A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire (i) pour 

préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres 

modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de 

la Société et (ii) au traitement des rompus. 

Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal maximum des actions ordinaires prévu à la vingt-

septième résolution de la présente Assemblée. 

Le montant nominal des titres de créance susceptibles d'être émis par la société en vertu de la présente 

délégation ne pourra être supérieur à 50.000.000 euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité 

monétaire établie par référence à plusieurs monnaies. 

Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal des titres de créance prévu à la vingt-septième 

résolution de la présente Assemblée. 

4. Décide, conformément aux dispositions de l’article L. 225-138 du Code de commerce, que le Conseil 
d’administration (ou, sur sa délégation, la Directrice Générale ou, le cas échéant, un ou plusieurs Directeurs 
Généraux Délégués) aura tous pouvoirs pour arrêter le prix d'émission des actions ordinaires émises sur le 
fondement de la présente résolution, étant précisé que le prix d'émission des actions ordinaires sera au moins 
égal, au choix du Conseil d’administration (ou, sur sa délégation, la Directrice Générale ou, le cas échéant, 
un ou plusieurs Directeurs Généraux Délégués) : 

- soit au dernier cours de clôture de l’action de la Société sur le marché réglementé d'Euronext à Paris 
lors de la dernière séance de bourse précédant la fixation du prix de l’émission éven tuellement 
diminué d’une décote maximale de 20 %, 

- soit à la moyenne pondérée par les volumes (dans le carnet d’ordre central et hors blocs hors 
marché) des cours de l'action de la Société sur le marché réglementé d'Euronext à Paris sur une 
période choisie par le Conseil d'administration (ou, sur sa délégation, la Directrice Générale  ou, le 
cas échéant, un ou plusieurs Directeurs Généraux Délégués) égale aux trois dernières séances de 
bourse ou aux cinq dernières séances de bourse précédant la fixation du pr ix d’émission, 
éventuellement diminuée d'une décote maximale de 20 % (et corrigée le cas échéant pour tenir 
compte des différences de date de jouissance). 

5. Décide que, (i) le prix d’émission des actions susceptibles de résulter de l'exercice des valeurs mob ilières 
donnant accès au capital émises en vertu de la présente délégation, de leur conversion ou de leur échange 
pourra le cas échéant être fixé, à la discrétion du Conseil d’administration (ou, sur sa délégation, la Directrice 
Générale ou, le cas échéant, un ou plusieurs Directeurs Généraux Délégués), par référence à une formule de 
calcul définie par celui-ci et applicable postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières (par exemple 
lors de leur exercice, conversion, remboursement ou échange) auquel cas la décote maximale susvisée 
pourra être appréciée, si le Conseil d’administration (ou, sur sa délégation, la Directrice Générale  ou, le cas 
échéant, un ou plusieurs Directeurs Généraux Délégués) le juge opportun, à la date d’application de ladite 
formule (et non à la date de l’émission de la valeur mobilière), et (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières 
donnant accès au capital le cas échéant émises en vertu de la présente délégation sera tel que la somme le 
cas échéant perçue immédiatement par la Société, majorée de celle susceptible d’être perçue par elle lors de 
l’exercice ou de la conversion desdites valeurs mobilières, soit, pour chaque action émise en conséquence 
de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant visé à l’alinéa précédent ; 

6. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux valeurs 
mobilières susceptibles d’être émises en vertu de la présente résolution, au profit des catégories de personnes 
suivantes ou d’une ou plusieurs sous-catégories de ces catégories : 

i. des personnes physiques ou morales (en ce compris des sociétés), sociétés d’investissement, 
trusts, fonds d’investissement ou autres véhicules de placement quelle que soit leur forme, de 
droit français ou étranger, investissant à titre habituel (elles-mêmes ou, le cas échéant, les entités 
décidant de leurs investissements) dans le secteur pharmaceutique, biotechnologique, 
ophtalmologique, des maladies neurodégénératives ou des technologies médicales ; et/ou 

ii. des sociétés, institutions ou entités quelle que soit leur forme, françaises ou étrangères, exerçant 
une part significative de leur activité dans ces domaines ; et/ou 

iii. les prestataires de service d'investissement français ou étranger ayant un statut équivalent 
susceptibles de garantir la réalisation d'une augmentation de capital destinée à être placée 
auprès des personnes visées au (i) et (ii) ci-dessus et, dans ce cadre, de souscrire aux titres émis 
; et/ou 

iv. dans le cadre d’une opération de financement par de la dette auprès d’établissements de crédit 
ou d’autres institutions accordant ce type de financement, aux prêteurs en question. 
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7. Prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs 
mobilières émises donnant accès au capital de la Société, renonciation expresse aux actions auxquelles les 
valeurs mobilières donneront droit immédiatement ou à terme ; 

8. Décide que le Conseil d’administration aura, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par 
la loi, toute compétence pour mettre en œuvre la présente délégation, à l’effet notamment :  

- arrêter la liste des bénéficiaires au sein des catégories ci-dessus désignées ; 
- arrêter le nombre de titres à attribuer à chacun des bénéficiaires ; 
- fixer les conditions de la ou des émissions et déterminer le prix d’émission, ainsi que le montant de la 

prime qui pourra être demandée à l’émission, les modalités de la souscription des actions et/ou des 
valeurs mobilières à émettre et de leur libération et leur date de jouissance et déterminer les dates et 
modalités de l’émission, la nature, le nombre et les caractéristiques des actions et/ou valeurs 
mobilières à créer et émettre ;  

- en cas d’émission de titres de créance, en arrêter les caractéristiques et, notamment, la durée des 
emprunts, leur caractère subordonné ou non, les modalités de remboursement du principal, avec ou 
sans prime, les conditions et modalités d’amortissement, les taux d’intérêt ; 

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital pendant une période maximale de trois mois en conformité avec 
les dispositions légales et réglementaires ;  

- déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur 
le capital ou les capitaux propres de la Société ;  

- le cas échéant, constater la réalisation des augmentations de capital qui en  résultent, procéder à la 
modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de 
capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation 
et, plus généralement, faire le nécessaire en pareille matière. 

9. Décide que le Conseil d’administration ne pourra pas, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, 
faire usage de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les 
titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

10. Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non 
utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

Vingtième résolution (Autorisation d’augmenter le montant des émissions) – L’Assemblée Générale, après avoir 

pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, 

autorise le Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, à décider, 

pour chacune des émissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières décidées en application des quinzième, 

seizième, dix-septième, dix-huitième et dix-neuvième résolutions de la présente Assemblée, d'augmenter le nombre 

de titres à émettre dans les trente jours de la clôture de la souscription dans la limite de 15% de l'émission initiale 

et au même prix que celui retenu pour l’émission initiale et dans la limite des plafonds fixés par la résolution de 

l’Assemblée Générale en application de laquelle l'émission est décidée et dans la limite des plafonds fixés par la 

résolution de l’Assemblée Générale en application de laquelle l'émission est décidée. 

Fixe à vingt-six mois (sauf pour les dix-huitième et dix-neuvième résolutions pour lesquelles la présente délégation 

est valable pour une durée de dix-huit mois) la durée de validité de la présente autorisation, décomptée à compter 

du jour de la présente Assemblée Générale. 

 

Vingt-et-unième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour émettre des 

actions ordinaires et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution 

de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression 

du droit préférentiel de souscription en rémunération de titres apportés dans le cadre d ’une offre publique 

d’échange) – L’Assemblée générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport 

spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment 

ses articles L. 225-129-2, L. 225-135, L.22-10-54 et L. 228-92 :  

1) Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, sa 
compétence à l’effet de procéder, à l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époq ues 
qu’il appréciera, avec suppression du droit préférentiel de souscription, à l’effet de rémunérer des titres qui 
seraient apportés à une offre publique comportant une composante d'échange initiée en France ou à 
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l'étranger, selon les règles locales, par la société sur des titres d'une société dont les actions sont admises 
aux négociations sur l'un des marchés réglementés visés à l’article L. 22-10-54 du Code de commerce :  

- d’actions ordinaires de la société, et/ou 
- de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou 

donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou 
- de valeurs mobilières, y compris de titres de créance, donnant accès à des titres de capital à émettre. 

2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la 
présente Assemblée.  

3) Décide de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le Conseil 
d’Administration de la présente délégation de compétence : 

Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la présente 

délégation ne pourra être supérieur à 30 % du capital social au jour de la présente Assemblée. 

A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire (i) pour 

préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas 

d’ajustement, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobi lières donnant accès au capital de la Société 

et (ii) au traitement des rompus.  

Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal maximum des actions ordinaires prévu à la vingt-

septième résolution de la présente Assemblée. 

Le montant nominal des titres de créance susceptibles d'être émis par la société en vertu de la présente 

délégation ne pourra être supérieur à 50.000.000 euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité 

monétaire établie par référence à plusieurs monnaies.  

Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal des titres de créance prévu à la vingt-septième 

résolution de la présente Assemblée. 

4) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux valeurs 
mobilières donnant accès au capital ou à des titres de créance faisant l’objet de la présente résolution.  

5) Décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les conditions fixées à l’article L.22 -10-54 du Code de 
commerce et dans les limites fixées ci-dessus, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par 
la loi, des pouvoirs nécessaires pour mettre en œuvre la présente résolution et notamment de :  

- arrêter la liste et le nombre de titres apportés à l’échange,  
- fixer les conditions de la ou des émissions et déterminer le prix d’émission, ainsi que le montant de 

la prime qui pourra être demandée à l’émission, les modalités de la souscription des actions et/ou 
des valeurs mobilières à émettre et de leur libération et leur date de jouissance et déterminer les 
dates et modalités de l’émission, la nature, le nombre et les caractéristiques des actions et/ou valeurs 
mobilières à créer et émettre,  

- fixer la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser, et 
déterminer les modalités d’émission,  

- constater le nombre de titres apportés à l’échange, 
- procéder à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions légales et réglementaires, et 

le cas échéant, les stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, et fixer les 
modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de 
valeurs mobilières ou autres droits donnant accès à terme au capital, d’inscrire au passif du bilan à 
un compte « Prime d’apport », sur lequel porteront les droits de tous les actionnaires, la différence 
entre le prix d’émission des actions ordinaires nouvelles et leur valeur nominale, 

- en cas d’émission de titres de créance, en arrêter les caractéristiques et, notamment, la durée des 
emprunts, leur caractère subordonné ou non, les modalités de remboursement du principal, avec ou 
sans prime, les conditions et modalités d’amortissement, les taux d’intérêt ; 

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital pendant une période maximale de trois mois en conformité avec 
les dispositions légales et réglementaires, 

- déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur 
le capital ou les capitaux propres de la Société, 

- le cas échéant, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la 
modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de 
capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation 
et, plus généralement, faire le nécessaire en pareille matière. 
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6) Décide que le Conseil d’Administration ne pourra pas, sauf autorisation préalable de l’Assemblée générale, 
faire usage de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les 
titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

7) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non 
utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

Vingt-deuxième résolution (Délégation à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital par 

émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital dans la limite de 20 % du capital 

en vue de rémunérer des apports en nature de titres ou de valeurs mobilières donnant accès a u capital) –

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration et des 

commissaires aux comptes et conformément aux articles L. 225-147, L. 22-10-53 et L. 228-92 du Code de 

commerce :  

1) Autorise le Conseil d’Administration à procéder, sur rapport du commissaire aux apports, à l’émission d’actions 
ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires en vue de rémunérer des apports 
en nature consentis à la société et constitués de titres de capital  ou de valeurs mobilières donnant accès au 
capital lorsque les dispositions de l’article L. 22-10-54 du Code de commerce ne sont pas applicables.  

2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la 
présente Assemblée.  

3) Décide que le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la 
présente délégation ne pourra être supérieur à 100 % du capital social au jour de la présente Assemblée 
Générale.  

En tout état de cause, le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d’être émises en vertu 
de la présente délégation ne pourra être supérieur à 20 % du capital, compte non tenu du montant nominal 
de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société.  

Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal maximum des actions ordinaires susceptibles d’être 
émises prévu à la vingt-septième résolution de la présente Assemblée.  

Le montant nominal des titres de créance sur la Société susceptibles d'être émis en vertu de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 50.000.000 euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité 
monétaire établie par référence à plusieurs monnaies. 

Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal des titres de créance prévu à la vingt-septième 

résolution de la présente Assemblée. 

10) Décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci -dessus, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions prévues par la loi, des pouvoirs nécessaires notamment pour :  

- procéder à l’approbation de l’évaluation des apports ; 
- fixer les conditions de la ou des émissions et déterminer le prix d’émission, ainsi que le montant de la 

prime qui pourra être demandée à l’émission, les modalités de la souscription des actions et/ou des 
valeurs mobilières à émettre et de leur libération et leur date de jouissance et déterminer les dates et 
modalités de l’émission, la nature, le nombre et les caractéristiques des actions et/ou valeurs 
mobilières à créer et émettre ;  

- d’imputer le cas échéant sur la prime d’apport l’ensemble des frais et droits occasionnés par 
l’augmentation de capital ; 

- de prélever sur la prime d’apport les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital après chaque augmentation ; 

- en cas d’émission de titres de créance, en arrêter les caractéristiques et, notamment, la durée des 
emprunts, leur caractère subordonné ou non, les modalités de remboursement du principal, avec ou 
sans prime, les conditions et modalités d’amortissement, les taux d’intérêt ;  

- plus généralement, arrêter les caractéristiques de toutes valeurs mobilières et, notamment, les 
conditions et modalités d’attribution d’actions, la durée des emprunts, leur caractère subordonné ou 
non, les modalités de remboursement du principal, avec ou sans prime, les conditions et modalités 
d’amortissement, les taux d’intérêt,  

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital pendant une période maximale de trois mois en conformité avec 
les dispositions légales et réglementaires ;  

- déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur 
le capital ou les capitaux propres de la Société ;  
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- le cas échéant, constater la réalisation des augmentations de capi tal qui en résultent, procéder à la 
modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de 
capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation 
et, plus généralement, faire le nécessaire en pareille matière.  

4) Décide que le Conseil d’Administration ne pourra pas, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, 
faire usage de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les 
titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

5) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non 
utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

Vingt-troisième résolution (Délégation à conférer au Conseil d’Administration en vue d’émettre des bons de 

souscription d’actions (BSA), bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes 

(BSAANE) et/ou des bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes remboursables 

(BSAAR) avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégories de personnes) – 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial 

des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2, L. 225-138 et L. 228-

91 du Code de commerce :  

1) Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, sa 
compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il 
appréciera, tant en France qu’à l’étranger, à l’émission de bons de souscription d’actions (BSA), bons de 
souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes (BSAANE) et/ou des bons de souscription 
et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes remboursables (BSAAR), avec suppression du droit 
préférentiel de souscription au profit des catégories de personnes ci -après définies.  

2) Fixe à dix-huit mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la présente 
assemblée.  

3) Décide que le montant nominal global des actions auxquels les bons émis en vertu de la présente délégation 
sont susceptibles de donner droit ne pourra être supérieur à 2 % du capital au jour de la présente Assemblée. 

A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire (i) pour 

préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres 

modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de 

la Société et (ii) au traitement des rompus. 

Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal maximum des actions ordinaires susceptibles d’être 

émises prévu à la vingt-septième résolution de la présente Assemblée générale.  

4) Décide, conformément aux dispositions de l’article L. 225-138 du Code de commerce, que le Conseil 
d’administration aura tous pouvoirs pour arrêter le prix de souscription et/ou d’acquisition des actions 
ordinaires auxquelles donneront droit les bons sur le fondement de la  présente résolution, étant précisé que 
le prix de souscription et/ou d’acquisition sera au moins égal à la moyenne des cours de clôture de l’action de 
la Société sur le marché réglementé d’Euronext à Paris lors des vingt dernières séances de bourse précédant 
la fixation du prix de souscription et/ou d’acquisition, éventuellement diminué du prix d’émission du bon.  

5) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux BSA, BSAANE, BSAAR 
susceptibles d’être émis en vertu de la présente résolution, au profit des catégories de personnes suivantes 
ou d’une ou plusieurs sous-catégories de ces catégories :  

(i) des cadres salariés ou cadres dirigeants ou membres de l’équipe de direction de la Société n’ayant pas 

la qualité de mandataire social au moment de l’usage de la présente délégation par le Conseil 

d’administration, ou  

(ii) des membres de tout comité d’études ou exerçant les fonctions de censeur au sein de la Société ou 

administrateur ayant la qualité d’administrateur indépendant, exerçant ou non les fonctions de Président 

du Conseil d’administration au moment de l’usage de la présente délégation par le Conseil 

d’administration, ou  

(iii) des consultants, dirigeants ou associés des sociétés prestataires de services de la Société ou de  ses 

filiales ayant conclu une convention de prestation de conseil ou de service avec cette dernière en vigueur 

au moment de l’usage de la présente délégation par le Conseil d’administration, ou  
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(iv) des autres salariés de la Société au moment de l’usage de la présente délégation par le Conseil 

d’administration.  

6) Prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de bons émis, 
renonciation expresse aux actions auxquelles les bons donneront droit immédiatement ou à terme.  

7) Décide que le Conseil d’Administration aura, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par 
la loi, toute compétence pour mettre en œuvre la présente délégation, à l’effet notamment :  

- d’arrêter les conditions de la ou des émissions ; 
- arrêter la liste des bénéficiaires au sein des catégories ci-dessus désignées ; 
- fixer les conditions de la ou des émissions, le montant à émettre, le prix d’émission des bons et le prix 

de souscription et/ou d’acquisition des actions auxquelles donneront droit les bons dans les conditions 
prévues ci-dessus, les conditions et délais de souscription et d’exercice des bons, leurs modalités 
d’ajustement, ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission 
; 

- arrêter le nombre et les caractéristiques des bons de souscription et décider, s’il le juge opportun, à 
des conditions et selon des modalités qu’il fixera, que les bons pourront être remboursés ou rachetés, 
ou encore qu’ils seront attribués gratuitement aux actionnaires en proportion de leur droit dans le 
capital social ;  

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des titres émis pendant une période 
maximale de trois mois en conformité avec les dispositions légales et réglementaires ;  

- déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur 
le capital ou les capitaux propres de la Société ;  

- le cas échéant, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la 
modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de 
capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation 
et, plus généralement, faire le nécessaire en pareille matière. 

8) Décide que le Conseil d’administration ne pourra pas, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, 
faire usage de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les 
titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

9) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non 
utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

Vingt-quatrième résolution (Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue d’octroyer des options de 

souscription et/ou d’achat d’actions aux membres du personnel salarié (et/ou certains mandataires sociaux) ) – 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 

commissaires aux comptes :  

1) Autorise le Conseil d’Administration, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-177 à L. 225-185, L.22-
10-56 et L.22-10-57 du Code de commerce, à consentir en une ou plusieurs fois, au profit des bénéficiaires 
ci-après indiqués, des options donnant droit à la souscription d’actions nouvelles de la société à émettre à 
titre d’augmentation de capital ou à l’achat d’actions existantes de la société provenant de rachats effectués 
dans les conditions prévues par la loi.  

2) Fixe à trente-huit mois à compter du jour de la présente Assemblée Générale la durée de validité de la 
présente autorisation.  

3) Décide que les bénéficiaires de ces options ne pourront être que :  

- d’une part, les salariés ou certains d’entre eux, ou certaines catégories du personnel, de la Société 
et, le cas échéant, des sociétés ou groupements d’intérêt économique qui lui sont liés dans les 
conditions de l’article L. 225-180 du Code de commerce ;  

- d’autre part, les mandataires sociaux qui répondent aux conditions fixées par l’article L. 225 -185 du 
Code de commerce.  

4) Le nombre total des options pouvant être octroyées par le Conseil d’Administration au titre de  la présente 
autorisation ne pourra donner droit à souscrire ou à acheter un nombre d’actions supérieur à 5  % du capital 
social existant au jour de la présente Assemblée, étant précisé que ce plafond s'imputera sur le montant 
nominal global des actions susceptibles d'être émises prévu par la vingt-septième résolution de la présente 
Assemblée. 

5) Décide que (i) le prix de souscription et/ou d’achat des actions par les bénéficiaires sera fixé le jour où les 
options de souscription et/ou d’achat seront consenties par le Conseil d’Administration, et sera au moins égal 
à la moyenne des cours de clôture de l’action de la Société sur le marché réglementé d’Euronext à Paris aux 
vingt dernières séances de bourse précédant le jour de la décision d’attribution, et (ii) le  prix d’achat des 
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actions par les bénéficiaires sera fixé le jour où les options d’achat seront consenties par le Conseil 
d’Administration, et sera au moins égal, outre le minimum fixé par le (i) ci -dessus, à 80% du cours moyen 
d’achat des actions détenues par la Société, au titre des articles L.225-208 et L.22-10-62 du Code de 
commerce. 

6) Prend acte de ce que la présente autorisation comporte, au profit des bénéficiaires des options de souscription 
d’actions, renonciation expresse des actionnaires à leur dro it préférentiel de souscription aux actions qui 
seront émises au fur et à mesure des levées d’options.  

7) Délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues 
par la loi, pour fixer les autres conditions et modalités de l’attribution des options et de leur levée et notamment 
pour :  

- fixer les conditions dans lesquelles seront consenties les options et arrêter la liste ou les catégories 
de bénéficiaires tels que prévus ci-dessus ; fixer, le cas échéant, les conditions d’ancienneté et de 
performance que devront remplir ces bénéficiaires ; décider des conditions dans lesquelles le prix et 
le nombre des actions devront être ajustés notamment dans les hypothèses prévues aux articles R. 
225-137 à R. 225-142 du Code de commerce ;  

- fixer la ou les périodes d’exercice des options ainsi consenties, étant précisé que la durée des options 
ne pourra excéder une période de sept ans, à compter de leur date d’attribution ;  

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement les levées d’options pendant une période maximale 
de trois mois en conformité avec les dispositions légales et réglementaires ;  

- le cas échéant, procéder aux acquisitions des actions nécessaires dans le cadre du programme de 
rachat d’actions et les affecter au plan d’options,  

- déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur 
le capital ou les capitaux propres de la Société ;  

- le cas échéant, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la 
modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de 
capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation 
et, plus généralement, faire le nécessaire en pareille matière.  

8) Prend acte que la présente autorisation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la 
partie non utilisée toute autorisation antérieure ayant le même objet. 

 

Vingt-cinquième résolution (Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue d’attribuer gratuitement 

des actions aux membres du personnel salarié et/ou certains mandataires sociaux)  

1) L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, autorise le Conseil d’Administration, à procéder, en une ou plusieurs fois, 
conformément aux articles L. 225-197-1, L. 225-197-2 et L. 22-10-59 du Code de commerce, à l’attribution 
d’actions ordinaires de la société, existantes ou à émettre, au profit :  

- des membres du personnel salarié de la société ou des sociétés ou groupements d’intérêt économique 
qui lui sont liés directement ou indirectement au sens de l’article L. 225-197-2 du Code de commerce  

- et/ou des mandataires sociaux qui répondent aux conditions fixées par l’article L. 225-197-1 du Code 
de commerce.  

2) Le nombre total d’actions attribuées gratuitement au titre de la présente autorisation ne pourra dépasser 
5 % du capital social au jour de la présente Assemblée, étant précisé qu’il ne pourra dépasser le 
pourcentage maximum prévu par la réglementation au jour de la décision d’attribution. 

Ce plafond s'imputera sur le montant nominal global des actions susceptibles d'être émises prévu par la 

vingt-septième résolution de la présente Assemblée générale.  

A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour 

préserver les droits des bénéficiaires d’attributions gratuites d’actions en cas d’opérations sur le capital de 

la Société pendant la période d’acquisition.  

3) L’attribution des actions aux bénéficiaires sera définitive au terme d’une période d’acquisition dont la durée 
sera fixée par le Conseil d’administration, celle-ci ne pouvant être inférieure à un an.  

4) Les bénéficiaires devront, le cas échéant, conserver ces actions pendant une durée, fixée par le Conseil 
d’administration, au moins égale à celle nécessaire pour que la durée cumulée des périodes d'acquisition 
et, le cas échéant, de conservation ne puisse être inférieure à deux ans. 

5) Par exception, l’attribution définitive interviendra avant le terme de la période d’acquisition en cas d’invalidité 
du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième ou la troisième des catégories prévues à 
l’article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale.  
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6) Délègue tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par la loi, à l’effet de : 

- fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution définitive des actions ; 
- déterminer l’identité des bénéficiaires ainsi que le nombre d’actions attribuées à chacun d’eux ;  
- déterminer si les actions attribuées gratuitement sont des actions à émettre ou existantes, étant précisé 

que le Conseil d’Administration pourra reporter son choix jusqu’à la veille de la fin de la période 
d’acquisition ;  

- le cas échéant :  
- constater l’existence de réserves suffisantes et procéder lors de chaque attribution au virement à 

un compte de réserve indisponible des sommes nécessaires à la libération des actions nouvelles 
à attribuer,  

- décider, le moment venu, la ou les augmentations de capital par incorporation de réserves, primes 
ou bénéfices corrélative(s) à l’émission des actions nouvelles attribuées gratuitement,  

- procéder aux acquisitions des actions nécessaires dans le cadre du programme de rachat 
d’actions et les affecter au plan d’attribution,  

- déterminer les incidences sur les droits des bénéficiaires, des opérations modifiant le capital ou 
susceptibles d’affecter la valeur des actions attribuées et réalisées pendant la période 
d’acquisition et, en conséquence, modifier ou ajuster, si nécessaire, le nombre des actions 
attribuées pour préserver les droits des bénéficiaires ;  

- fixer la durée de la période d’acquisition et décider de fixer ou non une obligation de conservation 
à l’issue de la période d’acquisition et le cas échéant en déterminer la durée et prendre toutes 
mesures utiles pour assurer son respect par les bénéficiaires, modifier les durées des périodes 
d’acquisition et/ou de conservation, la ou les supprimer le cas échéant ;  

- déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur 
le capital ou les capitaux propres de la Société ;  

- le cas échéant, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la 
modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital 
sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires 
pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation et, plus 
généralement, faire le nécessaire en pareille matière 

7) La présente autorisation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions nouvelles émises par incorporation de réserves, primes et bénéfices.  

8) Elle est donnée pour une durée de trente-huit mois à compter du jour de la présente Assemblée.  

9) Elle prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, toute autorisation 
antérieure ayant le même objet. 

 

Vingt-sixième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour augmenter le 

capital par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du 

droit préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en application des articles 

L. 3332-18 et suivants du Code du travail) – L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du 

Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, statuant en application des articles 

L. 225-129-6, L. 225-138-1 et L. 228-92 du Code de commerce et L. 3332-18 et suivants du Code du travail : 

1) Délègue sa compétence au Conseil d’administration à l’effet, s’il le juge opportun, sur ses seules décisions, 
d’augmenter le capital social en une ou plusieurs fois par l’émission d’actions ordinaires au profit des 
adhérents à un ou plusieurs plans d’épargne entreprise ou de groupe établis par la Société et/ou les 
entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les conditions de l’article L. 225 -180 du Code de 
commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du travail ; 

2) Supprime en faveur de ces personnes le droit préférentiel de souscription aux actions et aux valeurs mobilières 
qui pourront être émises en vertu de la présente délégation ; 

3) Fixe à vingt-six mois à compter de la présente Assemblée la durée de validité de cette délégation ; 

4) Limite le montant nominal maximum de la ou des augmentations pouvant être réalisées par utilisation de la 
présente délégation à 0,1 % du capital social. A ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de 
l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ; 

5) Ce plafond s'imputera sur le montant nominal global des actions susceptibles d'être émises prévu  par la vingt-
septième résolution de la présente Assemblée générale.  
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6) Décide que le prix des actions à émettre, en application du 1/ de la présente délégation, ne pourra être ni 
inférieur de plus de 30 %, ou de 40 % lorsque la durée d'indisponibilité prévue par le plan en application des 
articles L. 3332-25 et L. 3332-26 du Code du travail est supérieure ou égale à dix ans, à la moyenne des 
cours côtés de l’action lors des 20 séances de bourse précédant la décision fixant la date d'ouverture de la 
souscription, ni supérieur à cette moyenne ; 

7) Décide, en application des dispositions de l’article L. 3332-21 du Code du travail, que le Conseil 
d’administration pourra prévoir l’attribution aux bénéficiaires définis au premier paragraphe ci -dessus, à titre 
gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société à émettre 
ou déjà émis, au titre (i) de l’abondement qui pourra être versé en application des règlements de plans 
d’épargne entreprise ou de groupe, et/ou (ii), le cas échéant, de la décote et pourra décider en cas d'émission 
d'actions nouvelles au titre de la décote et/ou de l'abondement, d'incorporer au capital les réserves, bénéfices 
ou primes nécessaires à la libération desdites actions. 

Le Conseil d’administration pourra ou non mettre en œuvre la présente délégation, prendre toutes mesures et 

procéder à toutes formalités nécessaires. 

 

Vingt-septième résolution (Limitation globale des plafonds des délégations) – L’Assemblée Générale, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, décide de fixer à : 

- 200 % du capital existant au jour de la présente Assemblée, le montant nominal global des actions 
susceptibles d'être émises, immédiatement ou à terme, en vertu des quinzième à dix-neuvième, vingt-et-
unième et vingt-deuxième résolutions de la présente Assemblée, ou, le cas échéant, sur le fondement des 
résolutions de même nature qui pourraient succéder auxdites résolutions durant la validité de la présente 
délégation, étant précisé qu’à ce montant s’ajoutera, éventuellement, le montant nominal de 
l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de droits 
ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ; 

- 12,1 % du capital existant au jour de la présente Assemblée, le montant nominal global des actions 
susceptibles d'être émises, immédiatement ou à terme, en vertu des vingt-troisième à vingt-sixième 
résolutions de la présente Assemblée, ou, le cas échéant, sur le fondement des résolutions de même 
nature qui pourraient succéder auxdites résolutions durant la validité de la présente délégation, étant 
précisé qu’à ce montant s’ajoutera, éventuellement, le montant nominal de l’augmentation de capital 
nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 
prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières  
donnant accès au capital de la Société ; 

- 50.000.000 euros (ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à 
plusieurs monnaies), le montant nominal global des titres de créances sur la Société susceptibles d’être 
émis en vertu des quinzième à dix-neuvième, vingt-et-unième et vingt-deuxième résolutions de la présente 
Assemblée Générale.  

 

 

A caractère ordinaire : 

 

Vingt-huitième résolution (Pouvoirs pour les formalités) – L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur 

d’un exemplaire, d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes les formalités de 

dépôt et de publicité requises par la loi. 

 

------- 

Actionnaires pouvant participer à l’Assemblée 

L'assemblée se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d'actions qu'ils possèdent. 

Seuls pourront participer à l’Assemblée Générale, les actionnaires justifiant de l’inscription en compte des titres à 
leur nom ou à celui de l'intermédiaire inscrit pour leur compte au cinquième jour ouvré précédant l'assemblée, soit 
le 12 mai 2026 à zéro heure, heure de Paris : 

- soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, 

- soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité. 
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Tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou 
une attestation de participation (dans les conditions précisées ci -après) peut à tout moment céder tout ou partie de 
ses actions. Cependant, si le transfert de propriété intervient avant le 12 mai 2026 à zéro heure, heure de Paris, 
la société invalidera ou modifiera en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte 
d'admission ou l'attestation de participation. A cette f in, son intermédiaire notifiera le transfert de propriété à la 
société ou à son mandataire et lui transmettra les informations nécessaires. Aucun transfert de propriété réalisé 
après le 12 mai 2026 à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, ne sera notifié par l'intermédiaire 
ou prise en considération par la société, nonobstant toute convention contraire. 

Modalités de participation et de vote 

Les actionnaires pourront choisir entre l’un des trois modes suivants pour exercer leur droit de vote en Assemblée 
générale : 

- assister à l’Assemblée générale ; 

- donner pouvoir au Président de l’Assemblée ou à toute personne physique ou morale ; 

- voter par correspondance ou par internet. 

En plus du Formulaire unique de vote papier, les actionnaires auront la possibilité de transmettre leurs instructions 
de vote, désigner ou révoquer un mandataire, demander une carte d’admission par Internet, préalablement à 
l'Assemblée sur le site VOTACCESS, dans les conditions décrites ci-après. 

Le site Internet VOTACCESS pour cette assemblée générale sera ouvert à compter du 4 mai 2026 à 12 heures 
(heure de Paris) jusqu’à la veille de l’Assemblée soit le 18 mai 2026 à 15 heures (heure de Paris).  

Afin d’éviter tout encombrement éventuel du site Internet, il est recommandé aux actionnaires de ne pas 
attendre la veille de l’Assemblée pour saisir ses instructions. 

 

1. Pour assister personnellement à l’Assemblée Générale 

Les actionnaires, désirant assister à l’Assemblée, devront demander leur carte d’admission de la façon suivante : 

• Par voie électronique : 

- pour les actionnaires au nominatif pur : ils pourront accéder au site de vote via leur Espace Actionnaire à 
l’adresse https://www.investors.uptevia.com/  

Les actionnaires au nominatif pur devront se connecter à leur Espace Actionnaire avec leurs codes d’accès 
habituels. Après s’être connecté à leur Espace Actionnaire, ils devront suivre les indications données à l’écran afin 
d’accéder au site VOTACCESS et demander sa carte d’admission. 

 

- pour les actionnaires au nominatif administré et/ou actionnaires salariés : ils pourront accéder au site de 
vote via le site VoteAG https://www.voteag.com/ : 

Les actionnaires au nominatif administré devront se connecter à VoteAG avec les codes temporaires transmis sur 
le Formulaire unique de vote ou sur la convocation électronique. Une fois sur la page d’accueil du site, ils devront 
suivre les indications à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et demander une carte d’admission. 

 

- pour les actionnaires au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir si 
son intermédiaire financier, qui assure la gestion de son compte de titres, est connecté ou non au site 
VOTACCESS et, le cas échéant, des conditions d’utilisation du site VOTACCESS. Si l’intermédiaire 
financier de l’actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identifier sur le portail 
Internet de son intermédiaire financier avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite suivre les 
indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et demander sa carte d’admission. 

 

• Par voie postale : 

- pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif devra compléter le Formulaire unique de 
vote, joint à la convocation qui lui sera adressé, en précisant qu’il souhaite participer à l’Assemblée 
générale et obtenir une carte d’admission puis le renvoyer daté et signé à l’aide de l’enveloppe T jointe à 
la convocation ; 

- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander à son intermédiaire financier, 
qui assure la gestion de son compte de titres, qu’une carte d’admission lui soit adressée. 

Les demandes de carte d’admission par voie postale devront être réceptionnées par Uptevia, trois jours avant 
l’Assemblée, au plus tard, selon les modalités indiquées ci-dessus. 
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Les actionnaires, n’ayant pas reçu leur carte d’admission dans les cinq jours ouvrés, précédant l’Assemblée 
générale, sont invités à : 

- Pour les actionnaires au nominatif, se présenter le jour de l’Assemblée générale, munis d’une pièce 
d’identité ; 

- Pour les actionnaires au porteur, demander à leur intermédiaire financier de leur délivrer une attestation 
de participation permettant de justifier de leur qualité d’actionnaire au cinquième jour ouvré précédant 
l’Assemblée. 

 

2. Pour voter par procuration ou par correspondance 

A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois 
formules suivantes : 

- adresser une procuration au Président de l’Assemblée générale ; 

- donner une procuration à toute personne physique ou morale de son choix dans les conditions prévues aux articles 
L. 22-10-39 et L. 225-106 I du Code de Commerce ; 

- voter par correspondance ; 

 

Selon les modalités suivantes : 

• Par voie électronique : 

- pour les actionnaires au nominatif pur : ils pourront accéder au site de vote via leur Espace Actionnaire à 
l’adresse https://www.investors.uptevia.com/ : 

Les actionnaires au nominatif pur devront se connecter à leur Espace Actionnaire avec leurs codes d’accès 
habituels. Après s’être connecté à leur Espace Actionnaire, ils devront suivre les indications données à l’écran afin 
d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire. 

 

- pour les actionnaires au nominatif administré et/ou actionnaires salariés : ils pourront accéder au site de 
vote via le site VoteAG https://www.voteag.com/ : 

Les actionnaires au nominatif administré devront se connecter à VoteAG avec les codes temporaires transmis sur 
le Formulaire unique de vote ou sur la convocation électronique. Une fois sur la page d’accueil du site, ils devront 
suivre les indications à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire. 

 

- pour les actionnaires au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir si 
son intermédiaire financier, qui assure la gestion de son compte de titres est connecté ou non au site 
VOTACCESS et, le cas échéant, des conditions d’utilisation du site VOTACCESS. Si l’intermédiaire 
financier est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identifier sur le portail Internet de son 
intermédiaire financier avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite suivre les indications données 
à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et voter, ou désigner ou révoquer un mandatai re ; 

Si l’intermédiaire financier de l’actionnaire n’est pas connecté au site VOTACCESS, il est précisé que la notification 
de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut toutefois être effectuée par voie électronique 
conformément aux dispositions de l'article R. 22-10-24 du Code de commerce, en envoyant un courriel à l’adresse 
électronique suivante : ct-mandataires-assemblees@uptevia.com. Ce courriel doit comporter en pièce jointe une 
copie numérisée du Formulaire unique de vote dûment rempli et signé. Les actionnaires au porteur doivent 
également joindre à leur envoi l’attestation de participation établie par leur intermédiaire habilité. Seules les 
notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées, réceptionnées et 
confirmées au plus tard la veille de l’Assemblée, à 15 heures (heure de Paris) pourront être prises en compte.  

 

• Par voie postale : 

- pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif devra compléter le Formulaire unique de 
vote, joint à la convocation qui lui sera adressé, puis le renvoyer daté et signé à l’aide de l’enveloppe T 
jointe à la convocation ; 

 

- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander le Formulaire unique de vote à 
son intermédiaire financier, qui assure la gestion de son compte de titres, puis lui renvoyer daté et signé. 
Ce dernier se chargera de le transmettre à Uptevia accompagné d’une attesta tion de participation. 
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Les Formulaires unique de vote par voie postale devront être réceptionnées par Uptevia, trois jours avant 
l’Assemblée, au plus tard, selon les modalités indiquées ci-dessus. 

Il est précisé que, pour toute procuration sans indication de mandataire, le Président de l’Assemblée générale 
émettra un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le Conseil d’administration 
et un vote défavorable pour tous les autres projets de résolutions. 

Les Formulaires unique de vote sont adressés automatiquement aux actionnaires inscrits en compte nominatif pur 
ou administré par courrier postal.  

Pour les propriétaires d’actions au porteur, les Formulaires uniques de vote leur seront adressés sur demande 
réceptionnée par lettre simple par Uptevia – Service Assemblées Générales – Cœur Défense, 90-110 
Esplanade du Général de Gaulle - 92931 Paris la Défense Cedex au plus tard six jours avant la date de 
l’assemblée. 

Les actionnaires pourront également télécharger le Formulaire unique de vote qui sera mis en ligne sur le site 
internet de la Société (www.gensight-biologics.com) au plus tard le vingt-et-unième jour précédant l’assemblée.  

Les actionnaires qui auront envoyé une demande de carte d’admission, un pouvoir ou un formulaire de vote par 
correspondance ne pourront plus changer de mode de participation à l’Assemblée générale. 

En cas de retour d’un Formulaire unique de vote par un intermédiaire inscrit, la Société se réserve le droit 
d’interroger ledit intermédiaire pour connaître l’identité des votants. 

Sur le site Votaccess, l’actionnaire pourra demander à recevoir la confirmation de son vote suite à la transmission 
de son instruction, en cochant la case correspondante.  

La confirmation sera disponible sur Votaccess, dans le menu relatif à l’instruction de vote et dans les 15 jours qui 
suivent l’Assemblée Générale. 

Autrement, l’actionnaire pourra s’adresser à Uptevia pour demander la confirmation de la prise en compte de son 
vote. Toute demande d’un actionnaire formulée en ce sens doit intervenir dans les trois mois suivant la date de 
l’Assemblée. Uptevia y répondra au plus tard dans les 15 jours suivant la réception de la demande de confirmation 
ou la date de l’Assemblée. 

 

Inscription de points ou de projets de résolution à l’ordre du jour 

Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolution à l’ordre du jour par les actionnaires doivent être 
envoyées au siège social par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou par télécommunication 
électronique à l’adresse suivante : investor-relations@gensight-biologics.com, de façon à être reçues au plus tard 
le vingt-cinquième jour qui précède la date de l’assemblée générale, sans pouvoir être adressées plus de vingt 
jours après la date du présent avis. 

Les demandes d’inscription de points à l’ordre du jour doivent être motivées. 

Les demandes d’inscription de projets de résolution devront être accompagnées du texte des projets de résolution, 
assortis, le cas échéant, d'un bref exposé des motifs, ainsi que des renseignements prévus au 5° de l'article R. 
225-83 du Code de commerce si le projet de résolution porte sur la présentation d'un candidat au Conseil 
d’administration. 

Une attestation d'inscription en compte devra également être jointe à ces demandes d’inscription de points ou de 
projets de résolution à l’ordre du jour afin de justifier, à la date de la demande, de la possession ou de la 
représentation de la fraction du capital exigée conformément aux dispositions de l’article R. 225 -71 du Code de 
commerce. Une nouvelle attestation justifiant de l'inscription en compte des titres dans les mêmes comptes au 
cinquième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris devra être transmise à la société. 

Le texte des projets de résolution présentés par les actionnaires et la liste des points ajoutés à l’ordre du jour à leur 
demande seront mis en ligne, sans délai, sur le site de la société (www.gensight-biologics.com). 

Information des actionnaires  

Les documents préparatoires à l’Assemblée énoncés par l’article R. 22-10-23 du Code de commerce seront mis en 
ligne sur le site internet de la société (www.gensight-biologics.com) au plus tard le vingt-et-unième jour précédant 
l'assemblée. 

Il est précisé que le texte intégral des documents destinés à être présentés à l'assemblée conformément notamment 
aux articles L. 225-115 et R. 225-83 du Code de commerce seront mis à disposition au siège social.  

Dans la mesure où les documents et renseignements mentionnés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de 
commerce seront mis en ligne sur le site internet de la Société et conformément aux nouvelles dispositions de 
l'article R. 225-88 du Code de commerce, la société sera donc dispensée de procéder à leur envoi aux actionnaires 
qui en feraient la demande. 
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Questions écrites 

A compter de la mise à disposition des documents aux actionnaires et jusqu’au quatrième jour ouvré précédant la 
date de l'assemblée générale, soit le 13 mai 2026, tout actionnaire pourra adresser au Président du Conseil 
d’administration de la société des questions écrites, conformément aux dispositions de l’article R. 225 -84 du Code 
de commerce. Ces questions écrites devront être envoyées, par voie de télécommunication électronique à l’adresse 
suivante : investor-relations@gensightbiologics.com ou par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 
adressée au siège social. Elles devront être accompagnées d'une attestation d'inscription en compte. 

 

Retransmission audiovisuelle en directe et en différé de l’Assemblée 

Conformément aux articles L. 22-10-38-1 et R. 22-10-29-1 du Code de commerce, l'Assemblée fera l'objet, dans 
son intégralité, d'une retransmission audiovisuelle en direct via le lien suivant : 

https://gensightbiologics.engagestream.euronext.com/2026-05-19-ag  

 Un enregistrement de l'Assemblée sera consultable sur le site internet de la Société au plus tard sept jours ouvrés 
après la date de l'Assemblée et pendant au moins deux ans à compter de sa mise en ligne. 

 

Le Conseil d'administration 
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